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(54)  Unités  de  construction 

(57)  L'invention  a  pour  objet  une  unité  de  construc- 
tion  pour  la  réalisation  de  bâtiments  modulaires,  com- 
portant  un  caisson  (1;28)  en  béton  armé  formant 
plancher,  ouvert  vers  le  bas,  comportant  des  poutres 
(2,3),  une  paroi  horizontale  supérieure  (4),  des  ouvertu- 
res  étant  pratiquées  au  voisinage  des  angles  du  cadre, 
et  des  montants  verticaux  (1  2  ;  1  9)  à  section  en  forme  de 
V.  Les  espaces  délimités  par  les  ailes  du  "V"  des  mon- 
tants  constituent  des  gaines  d'encoignure  permettant 
l'installation  des  circuits  techniques  verticaux.  Chaque 
poutre  (2,3)  est  prolongée,  en  chacune  de  ses  extrémi- 
tés,  par  une  plaque  métallique  verticale  (5),  ladite  pla- 
que  métallique  verticale  (5)  pouvant  être  solidarisée 
avec  le  montant  vertical  (12;19)  correspondant.  La  par- 
tie  inférieure  de  chaque  montant  vertical  (12;19)  com- 
porte  une  cornière  métallique  (9;20)  apte  à  être 
solidarisée  avec  une  ou  plusieurs  plaques  métalliques 
verticales  (5). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  la  construction  de 
bâtiments  dont  le  gros  oeuvre  est  formé  par  superposi- 
tion  et  juxtaposition  d'unités  de  construction  préfabri- 
quées.  Elle  concerne  à  la  fois  l'ossature,  ou  structure  du 
bâtiment  et  le  mode  d'installation  des  circuits  techni- 
ques,  c'est-à-dire  d'électricité,  d'eau,  de  chauffage,  de 
ventilation,  etc. 

On  connaît  par  EP-A-0  012  736  une  unité  de  cons- 
truction  constituée  essentiellement  d'un  prisme  droit, 
généralement  un  parallélépipède  rectangle,  compre- 
nant  un  cadre  inférieur  et  un  cadre  supérieur,  surmon- 
tés  chacun  d'une  paroi  horizontale,  les  cadres  supérieur 
et  inférieur  étant  reliés  entre  eux  au  moyen  de  montants 
verticaux  ayant  une  section  en  forme  de  V.  Les  cadres 
et  les  montants  verticaux  sont  constitués  à  partir  de  lar- 
ges  plats  métalliques  habituellement  en  acier.  La  struc- 
ture  métallique  ainsi  réalisée  est  assemblée  par 
boulonnage. 

On  peut  alors  réaliser  des  bâtiments  adoptant  les 
formes  les  plus  diverses  par  superposition  et  juxtaposi- 
tion  de  telles  unités. 

Une  caractéristique  intéressante  des  unités  de 
construction  suivant  EP-A-0  012  736  est  liée  à  l'installa- 
tion  de  gaines  techniques.  Des  ouvertures  sont  ména- 
gées  dans  les  parois  horizontales  des  cadres  inférieur 
et  supérieur  près  de  chacune  des  quatre  arêtes  vertica- 
les  de  chaque  unité.  Les  espaces  délimités  par  les  ailes 
du  "V"  des  montants  constituent  ainsi  des  gaines  verti- 
cales  joignant  chaque  unité  de  construction  à  celles  dis- 
posées  immédiatement  au-dessus  et  en  dessous.  De 
tels  espaces,  délimités  par  un  panneau  s'appliquant  sur 
les  extrémités  des  ailes  du  V,  forment  des  gaines  dites 
"gaines  d'encoignure"  et  permettent  l'installation,  l'ins- 
pection,  la  modification  aisée  des  circuits  techniques 
verticaux. 

Le  plancher  de  l'unité  de  construction  est  générale- 
ment  constitué  d'une  tôle  assemblée,  par  exemple  par 
soudage,  au  cadre  inférieur,  de  sorte  que  l'ensemble  de 
ces  éléments  forme  un  caisson  ouvert  vers  le  bas.  Dans 
une  variante,  ce  plancher  peut  également  être  constitué 
d'une  ou  plusieurs  dalles  de  béton,  posées  sur  le  cadre 
inférieur. 

De  telles  unités,  dont  l'ossature  est  entièrement 
métallique,  présentent  de  nombreux  avantages  et 
caractéristiques  décrits  dans  EP-A-0  012  736.  Elles 
présentent  néanmoins  l'inconvénient  principal  d'être  dif- 
ficiles  à  protéger  contre  le  feu.  Une  ossature  métallique 
est  en  effet  susceptible  de  se  déformer  sous  l'effet  du 
feu,  et  donc  de  mettre  en  péril  la  stabilité  d'un  bâtiment 
construit  avec  de  telles  unités  de  construction.  D'autres 
inconvénients  sont  la  faible  inertie  thermique  du  bâti- 
ment,  la  difficulté  d'obturer  les  communications  acousti- 
ques  entre  les  divers  espaces  au  sein  du  bâtiment,  et  la 
difficulté  de  réaliser  un  contreventement  horizontal 
satisfaisant  de  chaque  unité  de  construction.  La  techno- 
logie  de  construction  décrite  ci-dessus  est  désignée 

dans  la  suite  de  la  présente  description  par  technologie 
"tout  acier". 

On  connaît  également  des  unités  de  construction 
préfabriquées  similaires  construites  entièrement  en 

s  béton  armé,  et  désignées  dans  la  suite  de  la  présente 
description  par  technologie  "tout  béton  armé". 

De  telles  unités  sont  par  exemple  constituées  par 
un  assemblage  d'un  caisson  monolithique  en  béton 
armé  formant  plancher,  ouvert  vers  le  bas,  et  de  quatre 

10  colonnes  verticales  toujours  réalisées  entièrement  en 
béton  armé,  pour  former  une  structure  affectant  la 
forme  d'une  table  inversée.  Le  caisson  comporte  deux 
poutres  horizontales  longitudinales,  deux  poutres  hori- 
zontales  transversales,  et  une  paroi  horizontale  supé- 

15  rieure  reposant  sur  lesdites  poutres. 
Des  ouvertures  sont  ménagées  au  voisinage  des 

angles  du  caisson,  et  délimitent  des  gaines  d'encoi- 
gnure.  Chacune  des  colonnes  est  terminée  par  trois 
armatures  verticales  sortant  du  béton  à  son  extrémité 

20  inférieure.  Ces  armatures  sont  insérées  dans  trois  four- 
reaux  correspondants  prévus  dans  la  partie  supérieure 
d'un  angle  du  caisson. 

L'assemblage  est  réalisé  par  l'injection  et  la  prise 
d'un  mortier  prévu  spécialement  à  cet  effet  dans  lesdits 

25  fourreaux. 
Les  unités  entièrement  en  béton  armé  présentent 

l'avantage  de  bien  résister  au  feu,  présentent  une 
meilleure  inertie  thermique,  une  meilleure  isolation 
acoustique,  et  un  meilleur  contreventement  horizontal 

30  de  chaque  unité  de  construction  que  celles  réalisées 
par  la  technologie  "tout  acier".  Elles  présentent  aussi 
certains  inconvénients. 

Les  gaines  d'encoignure,  dont  l'utilité  a  été  montrée 
dans  les  unités  "tout  acier"  telles  que  décrites  dans  EP- 

35  A-0  012  736,  sont  présentes  dans  les  unités  entière- 
ment  en  béton  armé,  mais,  en  raison  de  l'épaisseur  des 
poutres  et  des  colonnes  en  béton  armé,  la  section  des 
gaines  d'encoignure  est  moins  grande,  et  souvent  insuf- 
fisante.  Dans  le  but  d'obtenir  des  gaines  d'encoignure 

40  de  section  suffisante,  on  est  conduit  à  réaliser  des 
colonnes  d'épaisseur  réduite  et  donc  également  des 
poutres  d'épaisseur  réduite.  L'angle  du  caisson  où  se 
rejoignent  deux  poutres  et  une  colonne  est  constitué 
alors  de  béton  mince.  La  faible  épaisseur  des  poutres 

45  horizontales  impose  la  présence,  dans  le  caisson,  de 
poutres  horizontales  médianes  supplémentaires.  Ces 
poutres  horizontales  médianes  supplémentaires  sont 
inesthétiques  lorsqu'il  n'est  pas  réalisé  de  faux  plafond 
fermant  l'espace  vide  du  caisson  et  constituent  un  obs- 

50  tacle  à  la  mise  en  place  de  circuits  techniques  horizon- 
taux. 

Les  poutres  horizontales  du  caisson  se  rejoignent 
aux  angles  de  celui-ci,  et  le  ferraillage  des  angles  est 
complexe  et  difficile  à  réaliser.  La  densité  des  armatu- 

55  res  est  particulièrement  importante  au  voisinage  de  ces 
angles. 

L'assemblage  des  colonnes  nécessite  un  temps  de 
prise  du  mortier,  et  limite  donc  la  vitesse  de  montage  du 
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bâtiment.  De  plus,  il  est  difficile  d'effectuer  un  ajuste- 
ment  précis  de  la  hauteur. 

Les  éléments  de  la  technologie  "tout  béton  armé" 
sont  plus  lourds  que  ceux  de  la  technologie  "tout  acier". 
Leur  transport  du  site  de  fabrication  au  site  de  construc- 
tion,  et  leur  manutention  lors  du  montage  du  bâtiment 
sont  donc  moins  aisés  que  dans  la  technologie  "tout 
acier". 

L'utilisation  d'unités  de  construction  préfabriquées, 
de  dimensions  standard,  permet  néanmoins  de  réaliser 
rapidement  et  économiquement  des  bâtiments  polyva- 
lents,  présentant  une  très  large  gamme  de  degrés  de 
finitions  et  d'équipements. 

On  a  donc  cherché  à  remédier  aux  inconvénients 
décrits  ci-dessus. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  fournir  des  uni- 
tés  de  construction  pour  la  réalisation  de  bâtiments 
modulaires  présentant  une  bonne  résistance  au  feu, 
une  bonne  inertie  thermique,  peu  de  communications 
acoustiques,  et  un  bon  contreventement  horizontal,  tout 
en  permettant  un  assemblage  des  montants  verticaux 
aisé,  rapide  et  précis.  Elle  a  en  outre  pour  but  de  per- 
mettre  une  réalisation  aisée  des  angles  du  caisson. 

L'invention  a  également  pour  but  de  fournir  un  cais- 
son  permettant  facilement  l'assemblage  de  telles  unités 
de  construction  et  leur  montage  pour  la  réalisation  de 
bâtiments. 

L'invention  a  pour  objet  une  unité  de  construction 
pour  la  réalisation  de  bâtiments  modulaires,  affectant  la 
forme  d'un  prisme  droit,  comportant  un  caisson  formant 
plancher,  ouvert  vers  le  bas,  comportant  un  cadre  dont 
les  côtés  comportent  des  poutres  et  une  paroi  horizon- 
tale  supérieure,  reposant  sur  ledit  cadre,  des  ouvertures 
étant  pratiquées  dans  la  paroi  horizontale  supérieure  au 
voisinage  des  angles  du  cadre,  et  des  montants  verti- 
caux  à  section  en  substance  en  forme  de  V,  dont  les 
arêtes  forment  les  arêtes  de  l'unité  de  construction.  Les 
espaces  délimités  par  les  ailes  du  "V"  des  montants 
peuvent  constituer  des  gaines  d'encoignure  permettant 
l'installation  de  circuits  techniques  verticaux. 

La  paroi  horizontale  supérieure  est  en  béton  armé. 
Chaque  poutre  du  cadre  est  en  béton  armé,  est  plus 
courte  que  le  côté  correspondant  du  cadre,  et  est  pro- 
longée,  en  chacune  de  ses  extrémités,  par  une  plaque 
métallique  verticale,  ladite  plaque  métallique  verticale 
pouvant  être  solidarisée  avec  le  montant  vertical  corres- 
pondant.  Chaque  montant  vertical  comporte  une  cor- 
nière  métallique,  qui  s'étend  à  sa  partie  inférieure,  et 
dont  chaque  aile  est  apte  à  être  solidarisée  avec  une 
plaque  métallique  verticale. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  les  plaques 
métalliques  verticales  sont  solidarisées  aux  poutres  par 
soudage,  une  portion  de  la  longueur  des  armatures 
d'une  poutre  étant  soudée  à  une  portion  de  la  longueur 
d'une  plaque  métallique  verticale,  cette  portion  soudée 
étant  noyée  dans  la  masse  du  béton  de  ladite  poutre. 

Dans  une  autre  variante  de  réalisation,  les  plaques 
métalliques  verticales  sont  solidarisées  aux  poutres  par 

soudage  à  des  sabots  constitués  de  plaques  métalli- 
ques  elles-mêmes  soudées  à  l'extrémité  des  armatures 
des  poutres  et  assurant  la  terminaison  de  ces  poutres. 

Une  semelle  métallique  horizontale  comportant  au 
s  moins  une  perforation,  permettant  le  boulonnage,  est 

soudée  à  la  base  de  l'angle  formé  par  deux  plaques 
métalliques  verticales  de  deux  poutres  adjacentes. 

Chaque  montant  vertical  peut  consister  en  une  cor- 
nière  métallique  formée  par  un  large  plat.  Le  terme 

10  "large  plat"  est  défini  par  la  norme  française  NF-A  46- 
010.  Cette  norme  spécifie  notamment  que  la  largeur 
d'un  "large  plat"  doit  être  comprise  entre  200  et  1  000 
mm.  Dans  ce  cas,  une  colonnette  métallique  à  section 
en  forme  de  V,  apte  à  épouser  la  forme  en  V  d'un  mon- 

15  tant  vertical,  est  fixée  au  sommet  de  chaque  montant. 
Les  ailes  de  ladite  colonnette  sont  plus  courtes  et  plus 
épaisses  que  les  ailes  du  dit  montant.  La  colonnette 
comporte,  à  sa  partie  supérieure,  une  semelle  métalli- 
que  horizontale  comportant  au  moins  une  perforation. 

20  Ce  dispositif  permet  le  boulonnage  de  la  partie  supé- 
rieure  d'une  unité  de  construction  aux  semelles  métalli- 
ques  située  à  la  base  du  caisson  d'une  autre  unité  de 
construction  posée  au-dessus  de  la  première  unité  de 
construction. 

25  Les  montants  verticaux  peuvent  également  être 
constitués  essentiellement  d'une  colonne  en  béton 
armé.  Dans  ce  cas,  chaque  montant  vertical  comporte 
un  sabot  métallique  soudé  aux  extrémités  supérieures 
des  armatures  de  la  colonne,  et  un  ergot,  de  préférence 

30  fileté,  est  soudé  au  sabot.  La  cornière  métallique  située 
à  la  base  de  la  colonne  en  béton  armé  peut  être  solida- 
risée  à  celle-ci  par  les  techniques  décrites  ci-après.  Une 
portion  de  la  longueur  des  armatures  de  la  colonne  peut 
être  soudée  à  une  portion  de  la  longueur  de  la  cornière 

35  métallique,  cette  portion  soudée  étant  noyée  dans  la 
masse  du  béton  de  la  colonne.  Dans  une  autre  techni- 
que,  la  cornière  métallique  est  solidarisée  à  la  colonne 
en  béton  armé  par  soudage  à  un  sabot  constitué  d'une 
plaque  métallique  soudée  à  l'extrémité  inférieure  des 

40  armatures  de  la  colonne. 
Il  est  important  de  souligner  qu'en  fonction  des 

impératifs,  une  même  unité  de  construction  peut  com- 
porter  uniquement  des  montants  verticaux  consistant 
en  une  cornière  métallique,  ou  uniquement  de  montants 

45  verticaux  constitués  d'une  cornière  métallique  et  d'une 
colonne  en  béton  armé.  Les  deux  types  de  montants 
peuvent  avantageusement  être  combinés  dans  une 
seule  unité  de  construction.  Un  bâtiment  peut  compor- 
ter  des  unités  comprenant  toutes  les  combinaisons  de 

50  montants  désirées. 
Si  des  impératifs  de  résistance  des  matériaux 

l'imposent,  le  caisson  peut  comporter  un  renforcement 
constitué  d'une  ou  plusieurs  poutres  supplémentaires 
situées  sous  la  paroi  horizontale  supérieure. 

55  Dans  une  variante  préférée  de  l'invention,  les  pla- 
ques  métalliques  verticales  comportent  des  perfora- 
tions  pour  boutons,  les  cornières  métalliques 
comportent  également,  à  leur  partie  inférieure,  des  per- 

3 
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forations  pour  boulons  correspondantes,  et  les  mon- 
tants  verticaux  sont  ainsi  assemblés  au  caisson  par 
boulonnage. 

Les  montants  verticaux  peuvent  également  être 
assemblés  aux  plaques  métalliques  verticales  par  sou-  s 
dage. 

Lorsque  l'unité  de  construction  est  située  en  façade 
du  bâtiment,  un  support  peut  être  boulonné  en  prolon- 
gement  d'au  moins  une  des  deux  plaques  métalliques 
verticales  perpendiculaires  à  la  façade  situées  du  côté  10 
de  celle-ci,  permettant  ainsi  la  fixation  et  l'installation  de 
tout  accessoire  architectural  tel  qu'un  balcon,  un  bow- 
window,  une  coursive,  un  escalier  extérieur  ou  une 
enseigne.  Ce  support  peut  avantageusement  compor- 
ter  une  première  plaque  verticale  en  matière  synthéti-  15 
que  pultrudée,  prolongée  par  une  plaque  métallique 
verticale.  La  première  plaque,  en  matière  synthétique, 
assure  la  coupure  du  pont  thermique  entre  l'extérieur  et 
l'intérieur  du  bâtiment. 

Les  poutres  peuvent  comporter  des  ouvertures  fai-  20 
sant  communiquer  entre  eux  les  vides  de  caissons 
adjacents,  et  permettant  l'installation  des  circuits  techni- 
ques  horizontaux. 

Si  nécessaire  ou  souhaité,  le  caisson  formant  plan- 
cher  peut  être  constitué  par  juxtaposition  de  deux  demi-  25 
caissons.  Les  deux  demi-caissons  peuvent  alors  être 
assemblés  par  des  plaques  métalliques  de  jonction 
boulonnées. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  caisson  for- 
mant  plancher  apte  à  être  utilisé  pour  la  réalisation  30 
d'une  unité  de  construction  telle  que  décrite  ci-dessus. 

L'invention  a  encore  pour  objet  un  bâtiment  dont  le 
gros  oeuvre  est  formé,  au  moins  en  partie,  par  le  mon- 
tage  par  boulonnage  d'unités  de  construction  telles  que 
décrites  ci-dessus  superposées  et/ou  juxtaposées  ou  35 
comprenant  de  tels  caissons. 

L'unité  de  construction  de  la  présente  invention 
offre  une  solution  aux  inconvénients  des  technologies 
antérieures  mentionnées  ci-dessus,  et  présente  en 
outre  de  nombreux  avantages.  40 

La  fabrication  des  caissons,  réalisée  en  usine,  ne 
présente  aucune  difficulté  pour  des  entreprises  de  fabri- 
cation  d'éléments  en  béton  armé  :  les  moules  sont  sim- 
ples  et  une  main  d'oeuvre  peu  qualifiée  suffit. 

L'association  d'une  poutre  en  béton  armé  avec  une  45 
plaque  métallique  verticale  dans  une  telle  unité  de 
construction  permet  de  donner  à  ladite  poutre  les 
dimensions  optimales  requises  pour  satisfaire  aux  exi- 
gences  de  la  résistance  des  matériaux,  sans  limiter 
pour  autant  l'espace  disponible  dans  les  gaines  d'encoi-  50 
gnure  au  niveau  du  caisson.  Ceci  facilite  notamment  le 
raccordement  des  circuits  techniques  horizontaux  aux 
circuits  techniques  verticaux.  Grâce  aux  largeurs  opti- 
males  des  poutres,  on  évite,  dans  la  plupart  des  cas,  de 
devoir  recourir  à  des  poutres  supplémentaires  pour  ren-  55 
forcer  le  caisson. 

L'assemblage  d'une  unité  de  construction,  c'est-à- 
dire  l'assemblage  des  cornières  métalliques  des  mon- 

tants  verticaux  aux  angles  du  caisson,  se  fait  par  simple 
boulonnage  et  est  très  facile  et  rapide.  Le  montage 
d'une  unité  sur  l'unité  immédiatement  inférieure  est 
également  très  aisé,  rapide  et  précis  :  il  est  réalisé  par 
pose,  au  moyen  d'une  grue.  Dans  le  cas  où  le  montant 
vertical  de  l'unité  inférieure  est  métallique,  on  solidarise 
par  un  boulon  vertical  traversant  à  la  fois  la  perforation 
de  la  semelle  horizontale  solidaire  du  caisson,  et  la  per- 
foration  de  la  semelle  horizontale  de  la  colonnette.  Dans 
le  cas  où  le  montant  vertical  comporte  une  colonne  en 
béton  armé,  on  fixe  l'ergot  à  la  semelle  horizontale  du 
caisson  par  un  écrou  ou  une  goupille. 

Un  ajustement  fin  de  la  hauteur  peut  être  fait  en 
intercalant  une  ou  plusieurs  plaques  d'épaisseur  entre 
le  sommet  des  montants  verticaux  et  les  semelles  hori- 
zontales  du  caisson. 

Le  caisson  en  béton  armé,  monolithique,  assure  un 
meilleur  contreventement  horizontal  de  chaque  unité  de 
construction  que  le  cadre  en  acier  de  la  technologie 
"tout  acier"  sur  lequel  sont  posées  des  tôles  en  acier  ou 
des  dalles  de  béton. 

Le  contreventement  global  de  l'ensemble  du  bâti- 
ment  est  grandement  facilité  par  la  présence  de  vides 
verticaux  importants  de  l'ordre  de  100  mm,  entre  mon- 
tants  verticaux  contigus  d'unités  de  construction  juxta- 
posées  lorsque  ces  montants  sont  entièrement 
métalliques.  En  effet,  ces  vides  permettent  l'installation 
facile  de  liaisons  de  montant  à  montant  par  des  plaques 
métalliques  boulonnées.  Ces  liaisons  peuvent  être  uti- 
les  pour  le  contreventement  global  de  l'ossature  et  pour 
la  liaison  entre  eux  des  caissons  de  plancher,  donnant 
ainsi  à  la  totalité  du  plancher  de  chaque  étage  des  bâti- 
ments  une  homogénéité  comparable  à  celle  obtenue  en 
construction  traditionnelle  par  des  planchers  en  béton 
armé  monolithiques  coulés  sur  place.  En  outre,  il  est 
facile  de  fixer  dans  les  vides  verticaux  entre  montants 
verticaux  des  contreventements  verticaux  en  forme  de 
"X"  judicieusement  installés  entre  montants  verticaux 
d'unités  de  construction  juxtaposées.  Dans  des  condi- 
tions  normales  de  sollicitation  des  bâtiments,  par  le  vent 
notamment,  les  contreventements  dont  question  ci- 
avant  ne  sont  pas  nécessaires,  vu  la  rigidité  des  noeuds 
que  forment  les  montants  verticaux  boulonnés  aux  pla- 
ques  métalliques  verticales. 

Cependant,  lorsque  les  bâtiments  sont  élevés,  et 
surtout  lorsqu'ils  sont  construits  dans  des  régions  ou  se 
produisent  des  séismes,  de  tels  contreventements  peu- 
vent  s'avérer  souhaitables  ou  même  indispensables. 

Dans  la  variante  où  les  montants  sont  constitués 
essentiellement  en  béton  armé,  la  protection  contre  le 
feu  est  excellente.  Seules  les  jonctions  métalliques 
situées  aux  angles  du  caisson  sont  sensibles  au  feu. 
Celles-ci  peuvent  être  protégées,  de  manière  simple  et 
efficace,  par  exemple  par  application  d'une  peinture 
intumescente  foisonnante. 

On  peut  réaliser  suivant  l'invention  des  ossatures 
de  bâtiment  présentant  des  gaines  d'encoignure  de 
section  importante,  et  présentant  une  bonne  résistance 
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contre  le  feu  en  combinant,  si  nécessaire,  l'utilisation  de 
montants  entièrement  métalliques,  et  de  montants  com- 
portant  une  colonne  en  béton  armé. 

D'autres  particularités  et  avantages  des  unités  de 
construction  suivant  l'invention  ressortiront  de  la  des- 
cription  ci-après  de  formes  de  réalisation  particulières, 
référence  étant  faite  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels, 

la  Fig.  1  est  une  vue  en  perspective  cavalière,  vue 
du  dessous,  avec  arrachement  partiel,  d'une  forme 
d'exécution  d'un  caisson  formant  plancher  d'une 
unité  suivant  l'invention, 
la  Fig.  2  est  une  vue  en  perspective  cavalière,  vue 
du  dessus,  avec  arrachement  partiel,  du  caisson 
représenté  à  la  Fig.  1  et  de  quatre  montants  verti- 
caux  entièrement  métalliques,  prêts  à  être  assem- 
blés,  pour  constituer  une  première  forme 
d'exécution  d'une  unité  de  construction  suivant 
l'invention, 
la  Fig.  3  est  une  vue  en  perspective  cavalière  avec 
arrachement,  vue  du  dessous  et  de  l'intérieur  d'une 
unité,  d'un  noeud,  comprenant  l'extrémité  supé- 
rieure  d'un  montant  vertical  entièrement  métallique 
de  cette  unité,  le  caisson  d'une  seconde  unité  de 
construction  superposée  à  la  première,  et  un  mon- 
tant  vertical  entièrement  métallique  de  cette 
seconde  unité, 
la  Fig.  4  est  une  vue  en  perspective  cavalière,  vue 
du  dessus,  avec  arrachement  partiel,  d'un  caisson 
et  de  quatre  montants  verticaux  comprenant  cha- 
cun  une  colonne  en  béton  armé,  prêts  à  être 
assemblés,  pour  constituer  une  deuxième  forme 
d'exécution  d'une  unité  de  construction  suivant 
l'invention, 
la  Fig.  5  est  une  vue  en  perspective  cavalière  avec 
arrachement,  vue  du  dessous  et  de  l'intérieur  d'une 
unité,  d'un  noeud,  comprenant  l'extrémité  supé- 
rieure  d'un  montant  vertical  comportant  une 
colonne  en  béton  armé  de  cette  unité,  le  caisson 
d'une  seconde  unité  de  construction  superposée  à 
la  première,  et  un  montant  vertical  comportant  une 
colonne  en  béton  armé  de  cette  seconde  unité, 
la  Fig.  6  est  une  vue  en  perspective  cavalière,  vue 
du  dessous,  d'une  variante  d'un  caisson,  compre- 
nant  des  poutres  supplémentaires  de  renforce- 
ment, 
la  Fig.  7  est  une  perspective  cavalière  vue  du  des- 
sous  d'une  forme  d'exécution  d'un  caisson  consti- 
tué  par  l'assemblage  de  deux  demi-caissons, 
la  Fig.  8  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  VIII- 
VIII  et  en  arrachement,  d'un  mode  de  fixation  des 
deux  demi-caissons  de  la  Fig.  précédente, 
la  Fig.  9  est  une  vue  en  perspective  cavalière  d'une 
portion  d'un  bâtiment  réalisé  par  superposition  et 
juxtaposition  d'unités  de  construction  suivant 
l'invention. 

Les  Fig.  1  et  2  montrent  la  constitution  d'un  caisson 
1  formant  plancher.  Ce  caisson  1  affecte  en  substance 
la  forme  d'un  parallélépipède  rectangle  et  comprend 
deux  poutres  longitudinales  2  en  béton  armé  et  deux 

5  poutres  transversales  3  en  béton  armé,  ainsi  qu'une 
paroi  horizontale  supérieure  4  en  béton  armé. 

Les  poutres  en  béton  armé  2  et  3,  respectivement 
plus  courtes  que  la  longueur  et  la  largeur  du  caisson  1  , 
sont  prolongées,  à  chaque  extrémité,  par  une  plaque 

10  métallique  verticale  5. 
Ces  plaques  métalliques  verticales  5  sont  solidari- 

sées  aux  poutres  2  et  3  par  soudage  d'une  portion  de  la 
longueur  des  armatures  supérieure  6  et  inférieure  7  à 
une  portion  de  la  longueur  des  plaques  métalliques  ver- 

15  ticales  5  noyée  dans  le  béton  des  poutres  2  et  3.  Dans 
une  variante  non  représentée  aux  figures,  les  plaques 
métalliques  verticales  5  sont  solidarisées  aux  poutres  2 
et  3  en  béton  armé  par  soudage  des  armatures  supé- 
rieures  6  et  inférieures  7  à  des  sabots  métalliques  verti- 

20  eaux,  perpendiculaires  à  ces  armatures  6  et  7,  eux- 
mêmes  soudés  perpendiculairement  aux  plaques 
métalliques  verticales  5.  Lorsque  des  sabots  métalli- 
ques  sont  utilisés,  ils  servent  avantageusement  d'arrêts 
de  coffrage.  Ces  soudages  sont,  bien  sûr,  effectués 

25  avant  la  coulée  du  béton  dans  le  moule.  L'angle  8  formé 
par  deux  plaques  métalliques  verticales  5  adjacentes 
peut  être  formé  par  soudage  des  deux  plaques  en  subs- 
tance  à  angle  droit,  soit  par  pliage  d'une  plaque  plus 
longue,  soit  encore  sans  aucune  autre  liaison  que  le 

30  boulonnage  des  deux  plaques  métalliques  verticales  5 
à  une  cornière  métallique  9  dont  la  fonction  sera  décrite 
dans  la  suite  du  texte.  On  notera  que  le  béton  de  la 
paroi  horizontale  supérieure  4  est  interrompu  au  voisi- 
nage  des  angles  8.  Ces  interruptions  délimitent  les  gai- 

35  nés  d'encoignure  au  niveau  du  caisson  1  . 
Des  perforations  pour  boulons  10  sont  ménagées 

dans  les  plaques  métalliques  verticales  5. 
Une  semelle  horizontale  1  1  est  située  à  la  face  infé- 

rieure  de  chacun  des  angles  8  formés  par  la  jonction  de 
40  deux  plaques  métalliques  verticales  5. 

Cette  semelle  horizontale  11  peut  être  soudée 
directement  sous  ces  plaques  métalliques  verticales  5. 
Dans  une  variante  non  représentée  aux  figures,  elle 
peut  être  soudée  à  l'extrémité  inférieure  d'une  courte 

45  colonnette  en  tôle  épaisse,  elle-même  boulonnée  dans 
l'angle  8  du  caisson  1  . 

La  Fig.  2  montre  quatre  montants  verticaux  entière- 
ment  métalliques  12  constitués  chacun  par  une  cor- 
nière  métallique  9  à  section  en  forme  de  V.  La  tôle 

50  utilisée  consiste  en  un  large  plat.  L'assemblage  des 
montants  verticaux  12  aux  angles  8  du  caisson  1  est 
réalisé  en  appliquant  la  partie  inférieure  des  cornières 
métalliques  9  sur  la  face  interne  des  angles  8  et  en  les 
y  boulonnant.  Dans  l'exemple  représenté  à  la  Fig.  2,  six 

55  perforations  pour  boulons  1  3  sont  prévues  sur  chacune 
des  ailes  des  cornières  métalliques  9.  Elles  y  sont  dis- 
posées  sur  deux  lignes  verticales  aptes  à  recevoir  cha- 
cune  trois  boulons. 

5 
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Des  ouvertures  1  4  sont  pratiquées  dans  les  poutres 
2  et  3.  Elles  permettent  l'installation  aisée  de  circuits 
techniques  horizontaux  dans  le  bâtiment. 

La  Fig.  3  montre  comment  deux  plaques  métalli- 
ques  verticales  5  sont  solidarisées  aux  armatures  supé- 
rieures  6  et  inférieures  7  des  poutres  2  et  3.  Dans 
l'exemple  de  la  figure,  les  armatures  supérieures  6  et 
inférieures  7  des  poutres  2  et  3  sont  constituées  cha- 
cune  de  deux  barres  métalliques  superposées,  sou- 
dées  à  une  portion  de  la  plaque  métallique  verticale  5 
correspondante.  Dans  d'autres  exemples  de  réalisation 
non  représentés,  les  armatures  supérieures  6  et  infé- 
rieures  7  peuvent  être  réalisées  au  moyen  de  deux  bar- 
res  métalliques  séparées  disposées  en  parallèle  selon 
un  plan  horizontal.  Dans  ce  cas,  l'une  des  barres  est 
soudée  directement  à  une  portion  d'une  plaque  métalli- 
que  verticale  5,  et  la  seconde  reporte  son  effort  sur 
cette  plaque  métallique  verticale  5  par  l'intermédiaire 
d'une  plaque  de  jonction  horizontale  soudée.  Les  arma- 
tures  supérieures  6  et  inférieures  7  peuvent  être  consti- 
tuées  d'autres  manières,  par  exemple,  d'une  seule 
barre  d'acier,  ou  être  solidarisées  autrement,  par  exem- 
ple  par  l'intermédiaire  d'un  sabot  métallique,  comme 
décrit  plus  haut.  Dans  la  figure  3,  on  a  représenté  uni- 
quement  les  ferraillages  nécessaires  à  la  compréhen- 
sion  du  texte. 

La  Fig.  3  illustre  un  mode  de  montage  d'une  unité 
de  construction  sur  l'unité  de  construction  immédiate- 
ment  inférieure,  lorsque  les  montants  12  des  unités  de 
construction  supérieure  et  inférieure  sont  entièrement 
métalliques. 

Une  colonnette  15,  réalisée  en  tôle  épaisse,  munie 
de  perforations  pour  boulons  1  6,  est  boulonnée  à  la  par- 
tie  supérieure  du  montant  vertical  12  de  l'unité  infé- 
rieure.  Cette  colonnette  15  comprend,  à  son  sommet, 
une  semelle  horizontale  17  munie  d'une  perforation 
pour  boulon  18. 

Le  montage  de  deux  unités  de  construction  se  fait 
par  pose  de  l'unité  supérieure  sur  l'unité  inférieure. 
L'ajustement  de  l'horizontalité  de  la  paroi  horizontale 
supérieure  4  s'effectue  par  ajout,  si  nécessaire,  d'une 
ou  plusieurs  cales  d'épaisseur  calibrée  entre  les  semel- 
les  horizontales  11  et  17,  et  boulonnage. 

La  Fig.  4,  analogue  à  la  Fig.  2,  montre  une  variante 
dans  laquelle  les  montants  verticaux  1  9  comportent  une 
cornière  métallique  20  et  une  colonne  21  en  béton 
armé.  La  Fig.  4  montre  un  sabot  métallique  supérieur 
22,  soudé  aux  armatures  23  de  la  colonne  21  en  béton 
armé,  et  un  ergot  24,  en  l'occurrence  fileté,  apte  à  assu- 
rer  le  montage  d'une  unité  supérieure  sur  une  unité  infé- 
rieure.  La  cornière  métallique  20  est  soudée  au  sabot 
métallique  inférieur  25,  lui-même  soudé  aux  armatures 
23  de  la  colonne  21  en  béton  armé.  Dans  une  variante 
non  représentée  sur  la  figure,  la  cornière  métallique  20 
peut  être  soudée,  sur  une  portion  de  sa  longueur,  à  une 
portion  de  la  longueur  des  armatures  23  de  la  colonne 
21  en  béton  armé,  la  portion  de  la  longueur  soudée 
étant  noyée  dans  la  masse  de  la  colonne  21  . 

La  Fig.  5,  analogue  à  la  Fig.  3,  illustre  le  mode  de 
montage  d'une  variante  dans  laquelle  les  montants  ver- 
ticaux  19  comportent  une  colonne  21  en  béton  armé. 
Comme  on  le  voit,  l'unité  de  construction  inférieure  et 

5  l'unité  de  construction  supérieure  comportent  chacune 
un  montant  vertical  19  comportant  une  cornière  métalli- 
que  20,  et  une  colonne  21  en  béton  armé.  La  Fig.  5 
montre  comment  la  semelle  horizontale  1  1  du  caisson  1 
de  l'unité  de  construction  supérieure  s'applique  sur  le 

10  sabot  métallique  supérieur  22  du  montant  19  de  l'unité 
de  construction  inférieure,  l'ergot  24  s'introduisant  dans 
une  perforation  pour  boulon  26  de  la  semelle  horizon- 
tale  1  1  du  caisson  1  . 

L'ossature  du  bâtiment  obtenu  par  superposition  et 
15  juxtaposition  de  telles  unités  de  construction  est  en 

béton  armé  partout  à  l'exclusion  des  noeuds,  qui  sont 
réalisés  en  acier. 

La  Fig.  6  montre  un  caisson  1  dans  lequel  le  sup- 
port  de  la  paroi  horizontale  supérieure  4  a  été  renforcé 

20  au  moyen  d'une  poutre  supplémentaire  27  longitudi- 
nale.  D'autres  agencements  de  poutres  supplémentai- 
res  peuvent  bien  entendu  être  réalisés,  sans  sortir  du 
cadre  de  l'invention.  Des  ouvertures  14  sont  pratiquées 
dans  la  poutre  supplémentaire  27,  permettant  ainsi 

25  l'installation  aisée  des  circuits  techniques  horizontaux. 
En  principe,  des  poutres  supplémentaires  27  ne 

sont  pas  nécessaires.  Mais  on  peut  être  conduit  à  en 
utiliser  lorsque  les  caissons  1  sont  de  longueur  impor- 
tante  (longueur  nettement  supérieure  à  deux  fois  la  lar- 

30  geur,  par  exemple),  dans  le  cas  où  le  caisson  1  doit 
supporter  des  charges  importantes,  et  si  l'on  souhaite 
limiter  la  hauteur  et  l'épaisseur  des  poutres  2  et  3. 

On  peut  également  prévoir  des  caissons  1  munis 
d'ouvertures  importantes,  par  exemple  en  vue  de  l'ins- 

35  tallation  d'escaliers  ou  d'ascenseurs.  Dans  ce  cas,  le 
caisson  1  comprendra  avantageusement  des  poutres 
supplémentaires  27. 

La  Fig.  7  montre  un  caisson  28  réalisé  par  assem- 
blage  de  deux  demi-caissons  29.  Les  deux  demi-cais- 

40  sons  29  sont  juxtaposés  et  fixés  au  moyen  de  plaques 
métalliques  de  jonction  30  reliées  aux  armatures  supé- 
rieure  6  et  inférieure  7  de  la  poutre  transversale  3. 

La  Fig.  8  montre  un  mode  de  fixation  des  plaques 
métalliques  de  jonction  30  par  boulonnage  dans  des 

45  écrous  noyés  solidaires  des  armatures  supérieure  6  et 
inférieure  7  de  la  poutre  transversale  3.  Les  plaques 
métalliques  de  jonction  30  peuvent  avantageusement 
être  encastrées  dans  l'épaisseur  des  poutres  3  afin  de 
réduire  l'encombrement. 

50  Cette  solution  est  à  conseiller  dans  les  cas  où  le 
caisson  monolithique  correspondant  aurait  une  dimen- 
sion  rendant  le  transport  peu  praticable.  Le  transport 
par  route,  de  caissons  d'une  largeur  égale  à  3,50  m,  est 
une  limite  supérieure  au-delà  de  laquelle  l'usage  de 

55  demi-caissons  est  préférable. 
Les  caissons  1  et  montants  verticaux  1  2  et  1  9  peu- 

vent  être  fabriqués  dans  des  installations  industrielles 
permettant  une  fabrication  efficace  en  série,  et  trans- 
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portés,  par  route,  par  rail  ou  tout  moyen  approprié,  vers 
le  chantier  de  construction.  L'assemblage  d'un  caisson 
1  et  de  quatre  montants  verticaux  1  2  ou  1  9  pour  consti- 
tuer  une  unité  de  construction,  affectant  la  forme  d'une 
table  à  l'envers,  peut  être  réalisé  avant  le  transport,  ou  5 
après  celui-ci,  sur  le  chantier  de  construction. 

La  Fig.  9  montre,  en  perspective  cavalière,  et  de 
manière  schématique,  un  bâtiment  en  cours  de  cons- 
truction.  Une  unité  de  construction  31  comportant  qua- 
tre  montants  1  2  entièrement  métalliques  est  déplacée  10 
au  moyen  d'une  grue  dont  les  élingues  sont  munies  d'un 
cadre  rigide  32  facilitant  la  manutention.  Le  bâtiment  en 
construction  comprend  les  unités  33  à  38.  Parmi  celles- 
ci,  les  unités  35  à  38  comportent  uniquement  des  mon- 
tants  verticaux  19  comportant  une  colonne  21  en  béton  15 
armé,  l'unité  34  comporte  uniquement  des  montants 
verticaux  entièrement  métalliques  12,  et  l'unité  33  com- 
porte  une  combinaison  de  montants  verticaux  19  com- 
portant  une  colonne  21  en  béton  armé,  et  de  montants 
verticaux  1  2  entièrement  métalliques.  Il  est  en  effet  pos-  20 
sible  de  prévoir  des  montants  verticaux  12  entièrement 
métalliques  là  où  on  désire  des  gaines  d'encoignure  de 
section  importante.  La  protection  contre  le  feu  de  tels 
montants  verticaux  12  peut  être  obtenue  par  exemple 
par  application  d'une  peinture  intumescente  foison-  25 
nante.  Son  coût  relativement  élevé  est  néanmoins  sans 
incidence  importante  sur  le  coût  total  d'un  bâtiment 
ainsi  réalisé.  Les  unités  de  construction  31  et  38  mon- 
trent  des  supports  d'accessoires  architecturaux.  Ceux- 
ci  sont  constitués  chacun  d'une  plaque  verticale  en  30 
matière  synthétique  pultrudée  39,  boulonnée  à  un  angle 
du  caisson  1  ,  sur  laquelle  une  plaque  métallique  addi- 
tionnelle  40  peut  être  boulonnée. 

Les  unités  de  construction  suivant  l'invention  peu- 
vent  ainsi  être  adaptées  à  de  nombreuses  exigences  35 
dans  des  bâtiments  de  types  très  différents. 

Revendications 

1.  Unité  de  construction  pour  la  réalisation  de  bâti-  40 
ments  modulaires,  affectant  la  forme  d'un  prisme 
droit,  comportant  un  caisson  (1  ;28)  formant  plan- 
cher,  ouvert  vers  le  bas,  comportant  un  cadre  dont 
les  côtés  comportent  des  poutres  (2,3),  et  une  paroi 
horizontale  supérieure  (4)  reposant  sur  ledit  cadre,  45 
des  ouvertures  étant  pratiquées  dans  cette  paroi  au 
voisinage  des  angles  (8)  du  cadre,  et  des  montants 
verticaux  (12;  19)  à  section  en  substance  en  forme 
de  V,  dont  les  arêtes  forment  les  arêtes  de  l'unité  de 
construction,  caractérisée  en  ce  que  chaque  poutre  50 
(2,3)  du  cadre  et  la  paroi  horizontale  supérieure  (4) 
sont  en  béton  armé,  que  chaque  poutre  est  plus 
courte  que  le  côté  correspondant  du  cadre,  et  est 
prolongée,  en  chacune  de  ses  extrémités,  par  une 
plaque  métallique  verticale  (5),  ladite  plaque  métal-  55 
lique  verticale  (5)  étant  apte  à  être  solidarisée  avec 
le  montant  vertical  (12;19)  correspondant,  et  en  ce 
que  chaque  montant  vertical  (12;19)  comporte  une 

cornière  métallique  (9;20)  qui  s'étend  à  sa  partie 
inférieure  et  dont  chaque  aile  est  apte  à  être  solida- 
risée  avec  une  plaque  métallique  verticale  (5). 

2.  Unité  de  construction  suivant  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  les  plaques  métalliques  ver- 
ticales  (5)  sont  solidarisées  aux  poutres  (2,3)  par 
soudage,  une  portion  de  la  longueur  des  armatures 
(6,7)  d'une  poutre  (2,3)  étant  soudée  à  une  portion 
de  la  longueur  d'une  plaque  métallique  verticale 
(5),  cette  portion  soudée  étant  noyée  dans  la 
masse  du  béton  de  la  dite  poutre  (2,3). 

3.  Unité  de  construction  suivant  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  les  plaques  métalliques  ver- 
ticales  (5)  sont  solidarisées  aux  poutres  (2,3)  par 
soudage  à  des  sabots  constitués  de  plaques  métal- 
liques  soudées  à  l'extrémité  des  armatures  (6,7) 
des  poutres  (2,3)  et  assurant  la  terminaison  de  ces 
poutres  (2,3). 

4.  Unité  de  construction  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
qu'une  semelle  métallique  horizontale  (1  1)  compor- 
tant  au  moins  une  perforation  (26),  permettant  le 
boulonnage,  est  soudée  à  la  base  de  l'angle  (8) 
formé  par  deux  plaques  métalliques  verticales  (5) 
de  deux  poutres  (2,3)  adjacentes. 

5.  Unité  de  construction  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  la  cornière  métallique  (9)  d'au  moins  un  mon- 
tant  vertical  (1  2)  s'étend  sur  la  hauteur  de  ce  mon- 
tant  (1  2)  et  consiste  en  un  large  plat. 

6.  Unité  de  construction  suivant  la  revendication  5, 
caractérisée  en  ce  qu'une  colonnette  métallique 
(15)  à  section  en  forme  de  V,  apte  à  épouser  la 
forme  en  V  d'un  montant  vertical  (12),  est  fixée  au 
sommet  du  dit  montant  (12),  les  ailes  de  ladite 
colonnette  (15)  étant  plus  courtes  et  plus  épaisses 
que  les  ailes  du  dit  montant  (12),  ladite  colonnette 
(15)  comportant  à  sa  partie  supérieure  une  semelle 
métallique  horizontale  (17)  comportant  au  moins 
une  perforation  (18)  permettant  le  boulonnage. 

7.  Unité  de  construction  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  la  cornière  métallique  (20)  d'au  moins  un  mon- 
tant  vertical  (19)  s'étend  uniquement  à  sa  partie 
inférieure  et  en  ce  qu'il  comporte,  à  sa  partie  supé- 
rieure,  une  colonne  (21)  en  béton  armé,  l'extrémité 
supérieure  de  ladite  colonne  (21)  étant  constituée 
d'un  sabot  métallique  (22)  soudé  aux  extrémités 
supérieures  des  armatures  (23)  de  ladite  colonne 
(21),  et  un  ergot  (24)  étant  soudé  audit  sabot  (22). 

8.  Unité  de  construction  suivant  la  revendication  7, 

45 

50 
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caractérisée  en  ce  que,  lorsqu'un  montant  vertical 
(19)  comporte  une  colonne  (21)  en  béton  armé,  la 
cornière  métallique  (20)  est  solidarisée  à  la  colonne 
(21)  en  béton  armé  par  soudage,  une  portion  de  la 
longueur  des  armatures  (23)  de  la  colonne  (21) 
étant  soudée  à  une  portion  de  la  longueur  de  la  cor- 
nière  métallique  (20),  cette  portion  soudée  étant 
noyée  dans  la  masse  du  béton  de  la  colonne  (21). 

9.  Unité  de  construction  suivant  la  revendication  7, 
caractérisée  en  ce  que,  lorsqu'un  montant  vertical 
(19)  comporte  une  colonne  (21)  en  béton  armé,  la 
cornière  métallique  (20)  est  solidarisée  à  la  colonne 
(21)  en  béton  armé  par  soudage  à  un  sabot  (25) 
constitué  d'une  plaque  métallique  soudée  à  l'extré- 
mité  inférieure  des  armatures  (23)  de  la  colonne 
(21). 

10.  Unité  de  construction  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  le  caisson  (1;28)  comporte  un  renforcement 
constitué  d'une  ou  plusieurs  poutre(s)  supplémen- 
taire^)  (27)  située(s)  sous  la  paroi  horizontale 
supérieure  (4). 

1  1  .  Unité  de  construction  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  les  plaques  métalliques  verticales  (5)  compor- 
tent  des  perforations  (10)  pour  boulons.que  les  cor- 
nières  métalliques  (9;20)  comportent  également,  à 
leur  partie  inférieure,  des  perforations  pour  boulons 
(13)  correspondant  aux  perforations  pour  boulons 
(10)  des  plaques  métalliques  verticales  (5),  et  que 
les  montants  verticaux  (12;19)  sont  ainsi  assem- 
blés  au  caisson  (1  ;28)  par  boulonnage. 

12.  Unité  de  construction  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  10,  caractérisée  en  ce  que  les 
cornières  métalliques  (9:20)  sont  assemblées  aux 
plaques  métalliques  verticales  (5)  par  soudage. 

13.  Unité  de  construction  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que,  lorsque  l'unité  de  construction  est  située  en 
façade  d'un  bâtiment,  un  support  (39,40)  est  bou- 
lonné  en  prolongement  d'au  moins  une  des  deux 
plaques  métalliques  verticales  (5)  perpendiculaires 
à  la  façade  situées  du  côté  de  celle-ci,  permettant 
ainsi  la  fixation  et  l'installation  d'un  accessoire 
architectural  choisi  parmi  les  balcons,  les  bow-win- 
dows,  les  coursives,  les  escaliers  extérieurs,  les 
enseignes. 

14.  Unité  de  construction  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  les  poutres  (2,3,27)  comportent  des  ouvertures 
(14)  aptes  à  faire  communiquer  entre  eux  les  vides 
de  caissons  (1  ;28)  adjacents. 

15.  Unité  de  construction  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  le  caisson  (28)  formant  plancher  est  constitué 
par  juxtaposition  de  deux  demi-caissons  (29). 

5 
16.  Unité  de  construction  suivant  la  revendication  15, 

caractérisée  en  ce  que  les  deux  demi-caissons  (29) 
sont  assemblés  par  des  plaques  métalliques  de 
jonction  (30)  boulonnées  les  reliant  entre  eux. 

10 
17.  Caisson  (1  ;28)  formant  plancher  suivant  l'une  quel- 

conque  des  revendications  précédentes,  apte  à 
être  utilisé  pour  la  réalisation  d'une  unité  de  cons- 
truction. 

15 
18.  Bâtiment  dont  le  gros  oeuvre  est  formé,  au  moins 

en  partie,  par  le  montage  par  boulonnage  d'unités 
de  construction  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  1  6,  superposées  et/ou  juxtapo- 

20  sées. 

19.  Bâtiment  dont  le  gros  oeuvre  comprend  des  cais- 
sons  (1  ;28)  suivant  la  revendication  17. 
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